
                                                 

Conservatoire d’Issy-Vanves 
Site d’Issy-Les-Moulineaux 

 

SECTION ADULTE – Tarifs 2023 - 2024 
 
La tarification est établie en fonction des revenus (à partir du quotient de la CAF 2023 et de l’avis 
d’imposition 2022 sur revenus 2021) pour les résidents de Grand Paris Seine Ouest*. 
 
Vous trouverez sur le site de GPSO un simulateur pour le calcul de vos tarifs : 
 

« Vie culturelle et sportive »              « Conservatoires »            « Inscriptions et tarifs des 
conservatoires »                           « Tarifs / simulation des droits de scolarité » 

                
 
 

                            Résidents G.P.S.O.*                    Non résidents     
 

Tarif « parcours 1 » : 
Orchestres, ensembles de jazz, 
ensembles instrumentaux 

 

Taux d’effort : 6,4 % 
plancher : 76 € 
plafond : 314 € 

330 € 

 

Tarif « parcours 2 » :  
- Formation musicale, culture 

musicale, technique vocale, 
atelier vocal, improvisation libre 

- Danse 1 cours hebdo 

 

Taux d’effort : 9,6 % 
 

plancher : 114 € 
 

plafond : 484 € 
 

 
 

 
935 € 

 

Tarif « parcours 3 » :  
- Cours individuel ½ h hebdo 

adossé à une pratique collective 
ou un cours collectif (en sus) 

- Danse 2 cours hebdo et plus  
 

 

Taux d’effort : 16 % 
plancher : 190 € 

 
plafond : 675 € 

 

 
 

1144  € 

Chœur 

 
36,30 € 

 (+ cotisation association Chorim 170 €) 

 

 
36,30 € 

(+ cotisation association Chorim 170 €) 

 
 

* Grand Paris Seine Ouest : Boulogne-Billancourt, Chaville, Issy-Les-Moulineaux, Marnes-la-Coquette, Meudon, Sèvres, Vanves, 
Ville d’Avray.  

 
 

 
 
              
 
 
 
 
 
 

                                                                     Dossier administratif :  Tournez s.v.p.                                                                               
             
 

 



Constitution du dossier administratif :  

Quelles pièces ? 
Pour tous les élèves :  

- Justificatif de domicile de moins de 3 mois : quittance de loyer ou facture électricité, gaz, eau, 

abonnement internet de l'élève ou du représentant légal. En cas d'hébergement, fournir une attestation 

d'hébergement accompagnée d'un justificatif de domicile de moins de 3 mois et d'une copie de pièce 

d'identité en cours de validité de l'hébergeant. 

 

Pour les résidents de Grand Paris Seine Ouest (sauf élèves du chœur Chorim ne suivant que ce cours) : 
- Pour Les familles ayant au moins 2 enfants de moins de 20 ans à charge : Attestation de paiement CAF 

2023 avec quotient familial « Attestation de paiement » de moins de 3 mois faisant figurer le quotient 

familial délivrée par la Caisse d'Allocations Familiales (CAF) en 2019.  

 

- Avis d'imposition 2022 sur les revenus 2021 (les 4 pages) de l’élève, du foyer fiscal ou de ses deux parents. 
 

Quand ? 
Notre administration reviendra vers vous pour vous demander de déposer le dossier. 
 

Comment ? 
Par voie dématérialisée 

- En un seul envoi, merci de tout préparer à l’avance.  
- Taille maxi 1Mo, vérifiez la lisibilité de vos documents (format PDF, pas de photos). 

 

Anciens élèves : en vous connectant au portail Imuse avec votre identifiant (le dépôt des documents est 
désormais possible tout au long de l’année). Un lien actif est présent sur le site de G.P.S.O. 
 

Nouveaux élèves :  à regiecentrale-conservatoires@seineouest.fr   (précisez que vous êtes élève de la 
section adulte à Issy-Les-Moulineaux). 
 
Inscription en danse : certificat médical attestant de la capacité physique et de l’absence de contre-
indication à la pratique de la danse (version papier, à remettre à l’accueil du conservatoire). 
 
A partir du 2ème cours suivi dans une discipline, l’année scolaire est due en totalité, sans possibilité de 
modification en cas d’abandon sauf cas suivants : déménagement, problèmes médicaux, chômage, sur 
présentation d’un justificatif. Dans ce cas, la facture sera refaite au prorata mensuel. 
 
L’absence dans le dossier d'inscription des justificatifs demandés nécessaires au calcul des droits de 
scolarité donnera lieu à l'application du tarif plafond. 
 
Tout arrêt des cours devra être notifié par courrier ou courriel à Valérie Robert 
valerie.robert@seineouest.fr 
 
Vous recevrez une facture par voie dématérialisée (ou par courrier postal si vous n’avez pas internet), 
et vous pourrez effectuer votre paiement soit via le logiciel Imuse, soit par chèque, espèces ou carte 
bancaire auprès de la Régie centrale des conservatoires. 

 

Pour toute information relative au calcul du tarif, à la facturation et aux paiements : 
 

Régie Centrale des conservatoires  
CS90008 – 9 route de Vaugirard – 92197 Meudon Cedex 
Tél : 01 46 29 51 80 / email: regiecentrale-conservatoires@seineouest.fr    
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